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24-DD-1060 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ARMENTIERES - BAISIEUX - MOUVAUX - LA MADELEINE - QUESNOY-SUR-
DEULE - ROUBAIX - VILLENEUVE D'ASCQ - WAMBRECHIES - WATTIGNIES - 

WATTRELOS - WAVRIN - 

AIDES A LA PIERRE - PROGRAMMATION DES LOGEMENTS AIDES - ANNEE 2024 - 
3F NOTRE LOGIS SA, SA IMMOBILIERE DE L'ARTOIS SIA, HABITAT HAUTS-DE-

FRANCE ESH, LOGIS METROPOLE SA, NOREVIE SA, VILOGIA  SA - 
FINANCEMENT ET AGREMENT 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 23-C-0361 du 15 décembre 2023 et 
n° 24-C-0055 du 19 avril 2024, portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0546 du 7 novembre 2024 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0545 du 7 novembre 2024 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0544 du 7 novembre 2024 portant délégation de signature aux 
membres de la direction générale et aux responsables de services et fixant les 
modalités en cas d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 301-5-1 et 
suivants et son article L. 411-2 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0444 du Conseil en date du 16 décembre 2022, modifiée 
par les délibérations n° 23-C-0092 du 14 avril 2023, n° 23-C-0427 du 15 décembre 
2023 et n° 24-C-0301 du 18 octobre 2024, portant actualisation du cadre d'attribution 
des aides pour le logement locatif social et l'accession abordable ; 
 





 
   24-DD-1060 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(113827) / jeudi 21 novembre 2024 à 14:40  2 / 3 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - HABITAT -PLAN LOCAL POUR L'HABITAT 

 

Vu la délibération n° 24-C-0030 du Conseil en date du 9 février 2024 portant 
renouvellement de la convention de délégation de compétence des aides à la pierre 
entre l'État et la MEL pour la période 2024-2029, précisant les objectifs quantitatifs et 
qualitatifs conformes aux orientations du programme local de l'habitat, les modalités 
financières et les conditions d'octroi des aides de l'État ainsi que les modulations 
adaptées au territoire ; 

 
Considérant la programmation des logements aidés en ce qui concerne les 
opérations de construction neuve et acquisition-amélioration financées en PLUS, 
PLAI, PLS et PSLA ainsi que les modalités d'accompagnement au titre de l'année 
2024 ; 
 
Considérant que les dossiers de demande d'agrément et de financement 
correspondant aux opérations listées dans le tableau ci-annexé ont été déposés 
auprès de la Métropole européenne de Lille (MEL) et ont été instruits au regard de la 
règlementation applicable ; 
 
Considérant que la gestion des organismes à loyers modérés fait l'objet d'un contrôle 
régulier par l'Agence nationale du contrôle du logement social ; 
 
Considérant que, pour les opérations de construction neuve de logements sociaux et 
d'acquisition-amélioration, le cout du service public s'apprécie au regard de l'écart 
entre les couts bruts de l'opération, augmentés d'un bénéfice raisonnable, et les 
produits d'exploitations ; 
 
Considérant que les compensations accordées pour la réalisation du service public 
sont constituées de l'ensemble des aides publiques (TVA à taux réduit, exonération 
de TFPB, prêts à taux bonifiés, subventions, apport gratuit de foncier, etc.) ; 
 
Considérant que la procédure d'instruction des dossiers de demande de financement 
permet de contrôler que les compensations accordées à chaque organisme HLM 
pour la réalisation de leurs opérations ne dépasse pas ce qui est nécessaire pour 
couvrir tout ou partie des couts occasionnés par l'exécution des obligations de 
service public, en tenant compte des recettes ainsi que bénéfice raisonnable ; 
 
Considérant que les organismes HLM maitres d'ouvrage des opérations listées dans 
le tableau ci-annexé constituent des entreprises moyennes bien gérées ; 
 
Considérant qu’il convient de délivrer des décisions de financement et d'agrément 
pour les logements locatifs sociaux au titre de l'année 2024 ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'attribuer une participation financière d'un montant total de 
460 920 € au titre de l'aide déléguée aux opérations listées dans le tableau  
ci-annexé ; 
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Article 2. D'attribuer une participation financière d'un montant total de 
1 056 000 € au titre de l'aide métropolitaine aux opérations listées dans le 
tableau ci-annexé ; 

Article 3. D'imputer les dépenses d'un montant de 1 516 920 € TTC aux 
crédits inscrits au budget général en section investissement ; 

Article 4. De signer les décisions de financement et d'agrément ainsi que 
leurs attributions et paiements pour les opérations listées dans le tableau  
ci-annexé concernant Vilogia SA, 3F Notre Logis SA, Logis Métropole SA, 
Norévie SA, Habitat Hauts-de-France ESH et SA Immobilière de l'Artois SIA ; 

Article 5. De procéder au paiement des aides déléguées en plusieurs 
versements conformément à l'article D. 331-16 du code de la construction et 
de l'habitation ; 

Article 6. De procéder au paiement de l'aide métropolitaine en trois 
versements : 

 un premier acompte dans la limite de 30 % sur présentation de l'ordre 
de service ou de l'acte de VEFA, 

 un deuxième acompte dans la limite de 50 % sur production d'un 
récapitulatif de travaux signé par le maitre d'ouvrage, 

 le solde à l'attestation d'achèvement des travaux et plan de financement 
définitif ; 

Article 7. De procéder au paiement de l'aide métropolitaine "référentiel - 
bonus qualité" en une seule fois à la clôture de l'opération ; 

Article 8. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 9. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



Annexe DD5 : Liste des opérations financées/agrées en offre nouvelle 

Organisme Commune Adresse Description Produit 
Type de 
produit

Nombre de 
logements

VEFA 
Subvention Etat 

PLAI
Subvention PLAI 
super bonus Etat

Subvention Etat 
PLAI adapté

Subvention Etat 
superbonus PLUS

Subvention MEL 
PLAI 

Subvention MEL 
PSLA 

Subvention MEL 
PLUS 

Subvention Bonus 
Qualité MEL

Remarques 

VILOGIA S.A. ARMENTIERES
2 Avenue Marc 

Sangnier
Site Gamm Vert

Bâtiment D
PLS Neuf 24 OUI

3F NOTRE LOGIS 
S.A.

BAISIEUX 1 Bis Rue de Lille PLUS Neuf 1 NON                       26 000 

3F NOTRE LOGIS 
S.A.

BAISIEUX 1 Bis Rue de Lille PLAI Neuf 1 NON                         9 130                       26 000 

3F NOTRE LOGIS 
S.A.

BAISIEUX 1 Bis Rue de Lille PLS Neuf 1 NON

3F NOTRE LOGIS 
S.A.

BAISIEUX 1 Bis Rue de Lille PLUS
Acquis 

Amélioré
2 NON                        32 000                       52 000 

3F NOTRE LOGIS 
S.A.

BAISIEUX 1 Bis Rue de Lille PLAI
Acquis 

Amélioré
1 NON                         9 130                      26 000                       26 000 

LOGIS 
METROPOLE S.A.

LA MADELEINE 33 Rue du Romarin PLAI
Acquis 

Amélioré
1 NON                         9 130                      26 000                       13 980                       26 000 1 PLAI Adapté

LOGIS 
METROPOLE S.A.

MOUVAUX 11 Rue Gambetta PLUS
Acquis 

Amélioré
1 NON                        16 000                       26 000 

NOREVIE S.A. LOOS Rue Léon Gambetta
Résidence 

Universitaire
PLS Neuf 100 OUI

NOREVIE S.A. LOOS Rue Léon Gambetta PSLA Neuf 14 OUI

VILOGIA S.A.
QUESNOY SUR 

DEULE
18 Rue de Verlinghem PLS ULS Neuf 3 OUI

3F NOTRE LOGIS 
S.A.

QUESNOY SUR 
DEULE

Route de Linselles PLUS Neuf 5 NON

3F NOTRE LOGIS 
S.A.

QUESNOY SUR 
DEULE

Route de Linselles PLAI Neuf 4 NON                       36 520                       60 000 

3F NOTRE LOGIS 
S.A.

QUESNOY SUR 
DEULE

Route de Linselles PLS Neuf 1 NON

HABITAT HAUTS 
DE France ESH

ROUBAIX Rue Marie Buisine PLUS Neuf 3 NON                       78 000 

HABITAT HAUTS 
DE France ESH

ROUBAIX Rue Marie Buisine PLAI Neuf 1 NON                         9 130                       26 000 

HABITAT HAUTS 
DE France ESH

ROUBAIX Rue Marie Buisine PLUS Neuf 7 NON                     182 000 

HABITAT HAUTS 
DE France ESH

ROUBAIX Rue Marie Buisine PLAI Neuf 4 NON                       36 520                     104 000 

3F NOTRE LOGIS 
S.A.

VILLENEUVE 
D'ASCQ

Rue Moulin Delmar Green Line PLUS Neuf 5 OUI

3F NOTRE LOGIS 
S.A.

VILLENEUVE 
D'ASCQ

Rue Moulin Delmar Green Line PLAI Neuf 8 OUI                       73 040                     120 000 

SA IMMOBILIERE 
DE L'ARTOIS SIA

WAMBRECHIES Rue Obert PLUS Neuf 26 OUI                       13 000 

SA IMMOBILIERE 
DE L'ARTOIS SIA

WAMBRECHIES Rue Obert PLAI Neuf 15 OUI                     136 950                     225 000                         7 500 

SA IMMOBILIERE 
DE L'ARTOIS SIA

WAMBRECHIES Rue Obert PLS Neuf 27 OUI                       13 500 

SA IMMOBILIERE 
DE L'ARTOIS SIA

WATTIGNIES Rue Guynemer PLUS Neuf 4 OUI

SA IMMOBILIERE 
DE L'ARTOIS SIA

WATTIGNIES Rue Guynemer PLAI Neuf 3 OUI                       27 390                       45 000 

SA IMMOBILIERE 
DE L'ARTOIS SIA

WATTIGNIES Rue Guynemer PLS Neuf 2 OUI

SA IMMOBILIERE 
DE L'ARTOIS SIA

WATTRELOS 65 Rue d'Oran La Lainière PLS Neuf 24 OUI

NOREVIE S.A. WAVRIN Rue Roger Salengro PSLA Neuf 8 NON

346 940 52 000 13 980 48 000 658 000 0 364 000 34 000
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24-DD-1074 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
HAUBOURDIN - LOMME (COMMUNE ASSOCIEE A LILLE) - LILLE - ARMENTIERES 

- TOURCOING - PERENCHIES - 

REHABILITATION, HUMANISATION ET EQUIPEMENT DES PLACES 

D'HEBERGEMENT ET DE LOGEMENTS ADAPTES - ASSOCIATION AFEJI - 
SUBVENTION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 23-C-0361 du 15 décembre 2023 et 
n° 24-C-0055 du 19 avril 2024, portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0546 du 7 novembre 2024 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0545 du 7 novembre 2024 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0544 du 7 novembre 2024 portant délégation de signature aux 
membres de la direction générale et aux responsables de services et fixant les 
modalités en cas d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 07 C 0585 du Conseil en date du 12 octobre 2007, modifiée par 
les délibérations n° 08 C 0261 du 13 juin 2008, n° 09 C 0086 du 13 février 2009, n° 
22-C-0444 du 16 décembre 2022 et n° 23-C-0427 du 21 décembre 2023, relative à la 
mise en œuvre du PLH et à son axe 6 "hébergement d'urgence - hébergement 
temporaire - programme de développement - modalités d'intervention en 
investissement" ; 
 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) intervient sur des crédits 
propres pour la réhabilitation, l'humanisation et l'équipement des places 
d'hébergement et de logements adaptés ; 
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Considérant que l'association AFEJI a le projet d'équiper et meubler 10 
hébergements d'urgence et d'insertion, d'une capacité globale de 50 places, situés à 
Armentières, Haubourdin, Lille, Lomme, Pérenchies et Tourcoing selon la répartition 
en annexe, pour accueillir, accompagner et proposer un hébergement pour des 
familles en difficulté de logement, de réinsertion sociale, économiques, familiales ou 
de santé ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent d'aider l'association AFEJI à équiper et 
meubler ces logements ;   
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’octroyer une subvention de la Métropole européenne de Lille 
(MEL) au titre de la réhabilitation, l'humanisation et l'équipement des places 
d'hébergement et de logements adaptés à l'association AFEJI pour un 
montant de 49 695,54 € ; 

 

Article 2. De conditionner cette attribution financière à la signature d’une 
convention financière entre la MEL et l'association AFEJI et à la formalisation 
de tout autre document contractuel jugé utile par les deux parties dans ce 
cadre ; 

 

Article 3. D’ordonner le paiement de la subvention sur présentation des 
factures acquittées, originales ou certifiées conformes par le comptable ou le 
représentant légal de l’association, pour le matériel acquis, qui feront 
apparaître le détail des éléments d’équipement, leur coût unitaire et leur 
quantité ainsi que les signatures et cachet de l’association. Ces factures 
seront accompagnées d’un tableau de synthèse (signé et tamponné), 
indiquant pour chaque facture : son numéro, son objet, ses montants HT et 
TTC, l'adresse concernée ; 

Article 4. D’instruire la subvention au crédit du compte de l'association 
AFEJI selon les procédures comptables en vigueur. Le règlement sera 
effectué par virement bancaire exécuté par le Trésorier principal de la MEL ; 

 

Article 5. D’imputer les dépenses d’un montant de 49 695,54 €  TTC aux 
crédits inscrits au budget général en section investissement ; 

 

Article 6. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  
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Article 7. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
10 lieux d’hébergements d’urgence  

 
HU : 109 rue Léon Gambetta 59320 HAUBOURDIN –T4 (6 places) 

HU : H1/14 Rue des Acacia 59160 LOMME – T3 (4 places) 

HU : 5 rue Magenta (Appart 12) 59000 LILLE – T3 (4 places) 

HU : B/21 Square Jean-Baptiste Lebas 59280 ARMENTIERES – T5 (8 places) 

DFI 7/3302 rue du Sentier- MCR Prouvost 59200 TOURCOING – T5 (8 places) 

SHUL : Site La Phalecque Appt 1 Route de Verlinghem 59840 LOMPRET –T3 (4 

places) 

SHUL : Site La Phalecque Appt 4 Route de Verlinghem 59840 LOMPRET – T2 (2 

places) 

DFHU : 59 Rue d'Artois 59840 PERENCHIES – T4 (4 places) 

CHRS : 38/24 Rue du Pont de Bois Résidence Ravel 59280 ARMENTIERES – T3 

Bis (5 places) 

CHRS : 37 rue Eugène VARLIN 59160 LOMME – T4 (5 places) 
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24-DD-1075 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LA MADELEINE - MARCQ-EN-BAROEUL - VILLENEUVE D'ASCQ - 

REHABILITATION, HUMANISATION ET EQUIPEMENT DES PLACES 

D'HEBERGEMENT ET DE LOGEMENTS ADAPTES - ASSOCIATION SOLFA - 
SUBVENTION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 23-C-0361 du 15 décembre 2023 et 
n° 24-C-0055 du 19 avril 2024, portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0546 du 7 novembre 2024 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0545 du 7 novembre 2024 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0544 du 7 novembre 2024 portant délégation de signature aux 
membres de la direction générale et aux responsables de services et fixant les 
modalités en cas d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 07 C 0585 du Conseil en date du 12 octobre 2007, modifiée par 
les délibérations n° 08 C 0261 du 13 juin 2008, n° 09 C 0086 du 13 février 2009, 
n° 22-C-0444 du 16 décembre 2022 et n° 23 C 0427 du 21 décembre 2023, relative 
à la mise en œuvre du PLH et à son axe 6 "hébergement d'urgence - hébergement 
temporaire - programme de développement - modalités d'intervention en 
investissement" ; 
 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) intervient sur des crédits 
propres pour la réhabilitation, l'humanisation et l'équipement des places 
d'hébergement et de logements adaptés ; 
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Considérant que l'association SOLFA a le projet d'équiper et meubler 
4 hébergements d'urgence, d'une capacité de 8 personnes, situés à La Madeleine, 
Marcq-en-Barœul et Villeneuve d'Ascq, selon la répartition suivante en annexe, pour 
accueillir, accompagner et proposer un hébergement d'urgence à des femmes 
victimes de violences conjugales enceintes et/ou avec enfant(s) ; 
 
Considérant qu’il convient  par conséquent d'aider l'association SOLFA à équiper et 
meubler ces logements ;    
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’octroyer une subvention de la Métropole Européenne de Lille 
au titre de la réhabilitation, l'humanisation et l'équipement des places 
d'hébergement et de logements adaptés à l'association SOLFA pour un 
montant de 8 000 € ; 

 

Article 2. De conditionner cette attribution financière à la signature d’une 
convention financière entre la MEL et l'association SOLFA et à la 
formalisation de tout autre document contractuel jugé utile par les deux 
parties dans ce cadre ; 

 

Article 3. D’ordonner le paiement de la subvention sur présentation des 
factures acquittées, originales ou certifiées conformes par le comptable ou le 
représentant légal de l’association, pour le matériel acquis, qui feront 
apparaître le détail des éléments d’équipement, leur coût unitaire et leur 
quantité ainsi que les signatures et cachet de l’association. Ces factures 
seront accompagnées d’un tableau de synthèse (signé et tamponné), 
indiquant pour chaque facture : son numéro, son objet, ses montants HT et 
TTC, l'adresse concernée ; 

 

Article 4. D’instruire la subvention au crédit du compte de l'association 
SOLFA selon les procédures comptables en vigueur. Le règlement sera 
effectué par virement bancaire exécuté par le Trésorier principal de la 
Métropole Européenne de Lille ; 

 

Article 5. D’imputer les dépenses d’un montant de 8 000 € TTC aux crédits 
inscrits au budget général en section investissement ; 

 

Article 6. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  
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Article 7. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



Type d'héb service Adresse
Date 

renouvellement
Budget prévu

HU T2
Femmes victimes 

de violence

LA MADELEINE 6 Résidence Le 

Gambetta , rue Gambetta, appart 2
24/11/2024 2 000,00 €

HU T1 Bis
Femmes victimes 

de violence

VILLENEUVE D'ASCQ 9 rue du Vivat, 

appart 102
22/06/2024 2 000,00 €

HU T2 
Femmes victimes 

de violence

VILLENEUVE D'ASCQ 21 rue des 

vétérans appt 45
22/06/2024 2 000,00 €

HU T2
Femmes victimes 

de violence

MARCQ EN BAROEUL 45 rue Schuman, 

appart 4 
22/06/2024 2 000,00 €

 

LISTE DES 4 HEBERGEMENTS A EQUIPER 














